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L'application de la loi allemande sur les

conseils de fabriques
Par Clémens Nörpel, secrétaire de l'Union syndicale

générale de l'Allemagne.

Les efforts faits par les ouvriers pour supprimer
le droit du patron de disposer seul de son exploitation
et d'obtenir un droit de collaboration n'avaient, été
jusqu'ici, couronnés de succès qu'en Autriche, en
Tchécoslovaquie ct jusqu'à un certain degré en Norvège. Il
faut désormais ajouter l'Allemagne, où les ouvriers ont
de mémo réussi à s'assurer un droit de collaboration
et, ce qui est tout aussi important, d'exercer ce droit
malgré les effets du traité de paix de Versailles sur
la situation allemande.

On sait que la loi sur les conseils de fabriques est
entrée en vigueur en février 1920. Jusqu'à présent, une
période de calme lui est encore inconnue. L'économie
allemande est ébranlée; ni les patrons, ni les ouvriers
ne peuvent prévoir le développement do cette situation
pour un temps rapproché.

Celui qui, en dehors de l'Allemagne, lit les articles
et les notes publiées par les journaux allemands, ne
pourra que difficilement se faire une idée de l'efficacité
de la loi sur les conseils d'exploitation et de l'activité
des conseillers de fabriques. U aura même l'impression
qu'il règne une certaine obscurité.

Une telle impression provient avec raison du fait
que le mouvement allemand en faveur des conseils de
fabriques se divise en deux parties. (Jes deux parties
sont: 1. L'application de la loi même, 2. l'activité
extralégale des conseillers d'exploitation (par exemple les
efforts faits pour la conquête du pouvoir politique ou de
la lutte contre le renchérissement, la lutte contre la
réaction.etc).

Il est évident que pour certaines sphères politiques
en Allemagne les conseils de fabriques existant dans
toutes les entreprises importantes, sont un objet opportun

et très en vogue pour favoriser les tendances d'un
parti politique. Ces tendances découlent sans autre du
droit de collaboration avec l'appui de corps légaux dans
chaque exploitation. Le principe syndicaliste y est lié
d'une façon indissoluble.

On sait cependant que les syndicats allemands sont
centralistes, sans exception. Ils n'ont absolument rien
à faire avec la seconde partie de l'activité des conseils
de fabriques indiquée ci-dessus. Bien plus, les syndicats,
dans un développement de dizaines d'années, ont
logiquement conquis le droit de collaboration. La loi alle¬

mande sur les conseils de fabriques est donc
incontestablement un succès des syndicats et est conforme à
leurs principes, vis-à-vis duquel les principes syndicalistes,

qui y sont liés d'une façon inséparable, passent
à l'arrière-plan. U s'agit, par conséquent, dans la
seconde partie de l'activité des conseils de fabriques que
nous avons exposée, d'aberrations qui disparaîtront à
mesure que l'on aura réussi à donner à l'économie
allemande une base plus saine.

Pour le syndiqué non allemand, ce n'est donc que
la première partie désignée qui est d'une importance
appréciable: l'application de la loi elle-même. Il est
évident que les syndicats allemands sont aussi touchés
par les autres tendances, mais le travail des syndicats
s'étend en premier lieu aux mesures pour l'application
de la loi. L'exposé ci-dessous sera donc uniquement
consacré à ces efforts, car tous les autres ne sont que
des erreurs et des confusions sans valeur constante.
Us ne sont que la voie qui mène vers le chaos. Les
syndicats, par contre, veulent faire suivre aux ouvriers
la voie qui les mène vers la lumière.

U a été affirmé au début qu'en Allemagne les
ouvriers ont non seulement réussi à conquérir une loi
sur les conseils de fabriques, mais aussi à l'appliquer.
Ce n'est naturellement vrai qu'en principe. Cela résulte
sans autre de l'énumération des territoires principaux
sur lesquels la^loi s'étend, c'est-à-dire: le droit ouvrier,
le droit commercial, l'économie privée ct publique.

Le mouvement ouvrier en lui-même n'a développé
et permis que le droit ouvrier. : Mais ce territoire initial

des travailleurs a déjà pris une forme si multiple,
qu'il faut posséder de nombreuses connaissances et une
science approfondie pour le dominer. Malgré tout, c'est
le droit ouvrier qui intéresse tout particulièrement le
travailleur.

Il en est tout autre pour le droit commercial et
l'économie. Toutes les lois y relatives de l'Allemagne
datant de l'avant-guerre sont encore en vigueur sans
aucune modification et ne tiennent pas compte des
besoins de la classe ouvrière. Les lois et les ordonnances
de la période d'après-guerre concernant ce domaine n'y
changent rien, ils éliminent les ouvriers du droit de
collaboration. Ce ne sont pas seulement les conseils de
fabriques qui entrent en considération ici, mais aussi
le conseil économique de l'Empire, le conseil de la
potasse de l'Empire, le conseil de la houille de l'Empire,
les offices du commerce extérieur, etc. Il s'agit donc
pour les ouvriers d'un domaine nouveau. Il leur faut
donc travailler avec les innombrables dispositions
légales qui n'ont pas été pour les ouvriers, mais
exclusivement et nécessairement pour les patrons.
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